
 

 

N°2 du 12/07/2021 

 Démarrage des travaux de fondations 
A compter de la semaine du 19/07/2021, et pour une 

durée prévisionnelle de 4 semaines, commenceront les 

travaux de réalisation des fondations profondes du projet 

au moyen d’une foreuse de 20m de hauteur et d’une pelle 

pour la manutention. La technique qui sera mise en œuvre 

par l’entreprise, dite forage Kelly, a été choisie car elle 

permet de limiter les vibrations pouvant être engendrées 

par ces travaux. 

 Montage de la grue fixe 
A la fin août, l’entreprise procèdera au montage de la grue 

fixe du chantier. Cette installation a reçu un accord 

préalable de la Préfecture de Police de Paris. Elle fera 

également l’objet d’une certification par des bureaux de 

contrôle indépendants permettant de s’assurer du respect 

par l’entreprise de toutes les normes de sécurité 

applicables. 

 Convois exceptionnels 
La livraison des machines nécessaires à la réalisation de ces travaux nécessite des convois exceptionnels au 

regard de leurs dimensions. Ces convois font l’objet d’autorisations spécifiques et d’une interdiction de circuler 

durant la journée. De ce fait, ces livraisons doivent avoir lieu de nuit et avant 6 heures du matin. Consciente 

de la gêne occasionnée, et afin de vous informer le plus précisément possible, l’entreprise diffusera un flash-

infos spécifique 48 heures avant la date prévue pour ces livraisons. 

Infos/contact 
 N° chantier : 07 52 75 96 13 

 N° astreinte (soir et week-end en cas d’urgence) : 06 58 43 45 95 

 Mail : projet-netter-debergue@ratphabitat.fr 
 

Si vous souhaitez obtenir les prochaines newsletters dématérialisées, merci de vous inscrire à l’adresse 
suivante pour faire partie de la liste de diffusion : https://forms.office.com/r/4htt5CpiSi 
 


